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Chardons et cirses réglementés : confusions possibles 

Panicaut champêtre – Eryngium campestre         ⚠ espèce protégée au niveau national 

     

Chardon penché – Carduus nutans     ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

   
Chardon aux ânes – Onopordum acanthium      ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

    

Laitue vireuse – Lactuca virosa                          ⚠ espèce protégée au niveau cantonal 

      

  

inflorescence large, rose 

foncé, penchée à maturité 

tige à 

membranes, 

épines et 

longs poils 

blancs 

plante entière à l’aspect blanc-vert 

inflorescence large à base 

ronde et « laineuse » 

tige épineuse 

fleurs jaunes 

feuilles à bords dentés 

tige à petites 

épines graines noires 

fleurs blanc-vert  

très épineuses 

plante 

très 

ramifiée 

feuilles coriaces 

à nervures et 

bords 

blanchâtres 
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Chardons et cirses réglementés : confusions possibles 

Chardon marie – Silybum marianum      

     
Cirse des marais – Cirsium palustre                   

   
Laiterons – Sonchus sp.                                                             

    
Cardère sauvage – Dipsacus fullonum                                           

     

 

tige à 

petites 

épines 

inflorescence lilas 

        feuilles opposées 

et   soudées formant 

une cuvette 

petites inflorescences 

agglomérées 

tige à 

membranes 

et à épines 

base de l’inflorescence 
à épines très courtes 

fleurs jaunes 

base de 

l’inflorescence 
sans épines 

feuilles 

découpées et 

dentées 

tige poilue ou lisse 
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base de l’inflorescence à 
longues épines terminales 

feuilles             inférieures 

à taches               blanches 

tige sans 

épines 


